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Contrôle sur les indemnités : utilisation des requêtes BO 
 

Objectif :  

1) identifier par code administration, sur les payes de janvier, juin et décembre 2013, les bulletins 

de salaires qui comportent simultanément des indemnités dont la compatibilité les unes par 

rapport aux autres est soumise à condition.  

2) contrôler le coefficient appliqué au montant de référence de la part fonctionnelle de la prime 

fonctions et résultats allouée aux agents logés par nécessité de service. 

Les recherches sont effectuées sur les paiements à mois courant, hors rappels ; 

Connexion : les requêtes sont disponibles sur le portail du PIAD1, rubrique Dossiers publics / POLCA 

/ CIC rémunérations. Le référent ETL de l’académie doit au préalable exécuter le scénario CICT2 (de 

préférence la nuit ou le week end) et communiquer au responsable des contrôles thématiques les 

identifiants d’accès aux restitutions.  

Liste des requêtes à exécuter : 
 

Requête n° 1 
NBI Ville – décret 2002-828 

Indemnité ZEP (0403) 
Indemnité ECLAIR (1671) 

NBI – décret 91-12292 
Indemnité de fonctions particulières des professeurs des 
écoles (0408)2 

 
 
 
 
 
 
 
 

Requête n° 2 

 
 
 
 

Indemnité de suivi et 
d’orientation des élèves (ISOE 

– 0364) 

Indemnité de sujétions particulières en faveur des 
personnels assurant des fonctions de documentation ou 
d'information (0413) 
Indemnité forfaitaire en faveur des CE, CPE et des 
personnels non titulaires exerçant les mêmes fonctions 
(0414) 
Indemnité spéciale aux instituteurs et aux professeurs des 
écoles affectés dans les EREA, les ERPD, les SES et au 
CNED (0147) 
Indemnité de suivi des apprentis attribuée aux personnels 
enseignants du second degré (0582) 
Indemnité d'enseignement en milieu pénitentiaire (0603) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Requête n° 3 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

ISOE part fixe services mixtes 
(0462) 

Indemnité de sujétions particulières en faveur des 
personnels assurant des fonctions de documentation ou 
d'information (0413) 
Indemnité forfaitaire en faveur des CE, CPE et des 
personnels non titulaires exerçant les mêmes fonctions 
(0414) 
Indemnité spéciale aux instituteurs et aux professeurs des 
écoles affectés dans les EREA, les ERPD, les SEGPA et 
au CNED (0147) 
Indemnité de suivi des apprentis attribuée aux personnels 
enseignants du second degré (0582) 
Indemnité d'enseignement en milieu pénitentiaire (0603) 

 
Requête n° 4 

 
Indemnité de tutorat des 
étudiants Master (1623) 

 

 
Indemnité de fonction aux instituteurs et professeurs des 
écoles maîtres formateurs (IFIPEMF - 0650) 

 
Requête n° 5 

 

 
Avantage en nature et plafond de la part F – PFR  

 
Requête n° 6 

  
Synthèse des résultats des 5 requêtes précédentes 

                                                      
1 http://portail-piadxi.in.ac-bordeaux.fr:8080/InfoViewApp/logon.jsp 
2 La NBI du décret n° 91-1229 ne peut pas se cumuler avec l’indemnité 0408 sauf lorsqu’elle est octroyée au titre 
des fonctions de directeurs d’école, conformément aux dispositions de l’article 2 du décret du 6 décembre 1991. 
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Protocole (actions à réaliser) : 

1. Exécution des 6 requêtes précitées et production des rapports 

2. Les rapports des 4 premières requêtes permettent d’identifier par programme 

budgétaire, code administration et couple d’indemnités, les agents dont les dossiers 

comportent des éléments de rémunérations dont la compatibilité les uns par rapport 

aux autres sont soumis à condition.  

3. Chaque dossier identifié par les requêtes doit être analysé afin de déterminer si les 

conditions réglementaires de compatibilité requise entre indemnités sont satisfaites.  

NB : s’agissant de la requête relative au cumul de la NBI avec des indemnités a priori incompatibles, il 

n’est pas possible dans les fichiers KA de distinguer le motif au titre duquel la NBI est servie. Il revient 

donc au gestionnaire de vérifier le motif et le nombre de points liquidés au titre de la NBI. 

4. Le rapport de la 5éme requête permet d’identifier les agents logés par nécessité de 

service et percevant la PFR, via la présence sur le bulletin de salaires des codes 

éléments suivants : 200136 (avantage en nature logement) et 201548 (part F – PFR)3 

5. Le rapport de la requête de synthèse4 : 

 affiche automatiquement, par couples d’indemnités testés, le nombre de 

dossiers détectés (colonne nb de dossiers identifiés) ; si aucun dossier n’est 

détecté, le couple d’indemnités testé n’apparaît pas  

Les colonnes restantes (nb de dossiers justifiés, nb d’anomalies et observations) 

doivent être renseignées manuellement par le responsable de la campagne de 

test, suite à l’analyse des résultats des 4 requêtes précédentes 

 affiche automatiquement le nombre de dossiers pour lesquels le coefficient 

appliqué à la part fonctionnelle de la PFR des agents logés par nécessité de 

service est supérieur à 3 ; ces situations ne sont pas justifiées et doivent être 

régularisées 

 la colonne « observations » doit faire apparaître les modalités de traitement 

de l’anomalie constatée. 

 Seul ce document, daté et visé par le responsable de la campagne de 

test, est à retourner pour le 25 avril 2014 au bureau des rémunérations, à 

l’adresse suivante : paye@education.gouv.fr 

 

 

                                                      

3 Cf. modèle en annexe 2 

4 Cf. modèle en annexe 3 



La requête liste, pour un mois de paye donné, les agents dont les bulletins de salaire 
respectent les hypothèses suivantes :
‐Présence du code élément 200136 (avantage en nature logement) ‐ hors rappel
‐Présence du code élément 201548 (PFR – part F) – hors rappel
‐Montant de la part F supérieur au montant de référence afférent au corps de l’agent, et 
affecté du coefficient 3. Le montant du plafond est proratisé par la quotité de temps partiel 
déclarée dans le bulletin de salaire, convertie le cas échéant en quotité financière.
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Modèle résultat requête n°5 sur la part F de la PFR des agents logés par nécessité de service
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